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Le ministre des armées et des anciens combattants,

Vu le code de la défense.  

Vu le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement (JO n° 174 du 28 juillet 2005, texte

n° 3).  

Vu l' arrêté du 5 juillet 2024 portant organisation du service d'infrastructure de la défense (JO n° 160 du 7 juillet 2024, texte n° 72).  

Vu l' Instruction N° 501034/DEF/SGA/DCSID/SDEP du 18 février 2011 relative à l'organisation, aux attributions et au fonctionnement des établissements

du service d'infrastructure de la défense.  

Vu l' Instruction provisoire N° 502483/ARM/SGA/DCSID/DPMIL/BMIL du 22 août 2024 relative à l'organisation de la direction centrale du service

d'infrastructure de la défense.  

Vu la lettre n° 505630/ARM/CAB/CM11/NP du 7 novembre 2024 relative à la transformation du service d'infrastructure de la défense. 

Décide :

   

Article 1

Changement d’appellation – Organisation.

Les établissements du service d’infrastructure de la défense (ESID) prennent les appellations suivantes :

- « L’ESID de Bordeaux » prend l’appellation de « SID Sud-Ouest » ;

- « L’ESID de Brest » prend l’appellation de « SID Atlantique » ;

- « L’ESID d’Ile-de-France » prend l’appellation de « SID Ile-de-France » ;

- « L’ESID de Lyon » prend l’appellation de « SID Sud-Est » ;

- « L’ESID de Metz » prend l’appellation de « SID Nord-Est » ;

- « L’ESID de Rennes » prend l’appellation de « SID Nord-Ouest » ;

- « L’ESID de Toulon » prend l’appellation de « SID Méditerranée ».

Ces organismes extérieurs du service d’infrastructure de la défense (SID) sont subordonnés au directeur central du SID.

Leur organisation et leur fonctionnement sont fixés par instruction publiée au Bulletin officiel des armées.

Article 2

Codification.

1. SID Atlantique.

Libellé clair de la formation : SID ATLANTIQUE ;

Libellé abrégé : SID ATL ;

Code d'identification : 0AT3 ;

Localisation : Brest 29200.

2. SID Ile-de-France.

Libellé clair de la formation : SID ILE-DE-FRANCE ;

Libellé abrégé : SID IDF ;

Code d'identification : 0ASW ;

Localisation : Saint-Germain-en-Laye 78100.

404.1.1.2.

er

file:///boem/4484.html#4484
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/59831/N%25C2%25B0%20501034/DEF/SGA/DCSID/SDEP.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/348098/N%25C2%25B0%20502483/ARM/SGA/DCSID/DPMIL/BMIL.html


3. SID Méditerranée.

Libellé clair de la formation : SID MÉDITERRANÉE ;

Libellé abrégé : SID MED ;

Code d'identification : 0ASX ;

Localisation : Toulon 83000.

4. SID Nord-Est.

Libellé clair de la formation : SID NORD-EST ;

Libellé abrégé : SID NE ;

Code d'identification : 0ASY ;

Localisation : Metz 57000.

5. SID Nord-Ouest.

Libellé clair de la formation : SID NORD-OUEST ;

Libellé abrégé : SID NO ;

Code d'identification : 0ASZ ;

Localisation : Rennes 35000.

6. SID Sud-Est.

Libellé clair de la formation : SID SUD-EST ;

Libellé abrégé : SID SE ;

Code d'identification : 0AT0 ;

Localisation : Lyon 69000.

7. SID Sud-Ouest.

Libellé clair de la formation : SID SUD-OUEST ;

Libellé abrégé : SID SO ;

Code d'identification : 0AT1 ;

Localisation : Bordeaux 33000.

Article 3

Entrée en vigueur - Publication.

Les dispositions de la présente décision prennent effet le 1  janvier 2025. Elle est publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre des armées et des anciens combattants et par délégation :

L'ingénieur général hors classe de l'armement,

directeur central du service d'infrastructure de la défense,

Alexandre BAROUH.
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